
118BISif1N 1 >BB 18-1 B'J 

DlJ Z8 MARS 1019 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 14 janvier 2019 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
0073/020/REC-19, par laquelle madame Sessito Secondine Nina 
GNINTOUNGBE épouse DADA, médecin, 03 BP 3565 Cotonou, 
forme un recours en inscription et enregistrement dans le cadre 
du Recensement Administratif à Vocation d 'Identification de la 
Population (RA VIP) ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son 
rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que la requérante sollicite de la Cour son 
inscription sur la liste du RA VIP ; qu'elle explique qu'étant 
absente du territoire national au moment du recensement 
intervenu courant 2017-2018, pour des raisons professionnelles, 
elle n'a pu s'inscrire ni à son retour au pays, ni sur les registres 
consulaires dont elle ignorait la localisation ; 

if 






